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             Le Transport de Véhicules en Guyane  

 

Le dépôt du véhicule 

Le port de chargement des véhicules à destination de la Guyane est Le Havre. Vous avez la 

possibilité de venir vous-même déposer le véhicule au port, si vous ne pouvez pas vous 

déplacer, nous pouvons organiser le pré-transport de votre véhicule dans la France entière. 

Lorsque vous déposez votre véhicule, nous établissons un état des lieux précis qui répertorie 

ses accessoires et son état général. Les véhicules sont chargés dans des conteneurs 40' dans 

lesquels nous plaçons deux véhicules. Chaque véhicule est arrimé à l'avant et à l'arrière grâce 

à des sangles qui assurent un maintien parfait du véhicule pendant tout le transport, vous 

trouverez des exemples en photos dans Pour voir comment les véhicules sont chargés dans un 

conteneur, vous pouvez aller dans notre galerie photos sur notre Blog. 

Le service maritime 

Nous vous proposons un départ décadaire au départ du port du Havre. Les véhicules voyagent 

en conteneur plombé (fermé) pendant toute la traversée. Le temps de mer est d'une quinzaine 

de 15 jours. 

Comment récupérer votre véhicule à Cayenne: 

Rien de plus simple! Une fois le navire parti de métropole, nous vous expédions un courrier 

recommandé contenant tous les documents et informations utiles afin que vous puissiez 

récupérer votre véhicule dans les meilleures conditions à l'arrivée. De manière générale, vous 

pouvez prendre disposition de votre véhicule 2 à 3 jours après l'arrivée du navire. 

Vous aurez trois formalités à accomplir: 

1. Acquitter les frais de débarquement du véhicule chez l'agent de la compagnie 
maritime (Nous vous indiquerons le montant des frais et l'adresse de l'agent) 

2. Acquitter les droits de port et éventuellement les taxes liées à l'octroi de mer (Nous 
vous indiquerons leur montant et l'adresse du bureau des douanes) 

3. Acquitter les taxes auprès de la Chambre de Commerce et d'Industries de Guyane 
(Nous vous indiquerons le montant des frais et l'adresse de la CCI)  

Les documents à fournir: 

• Carte grise originale uniquement. 

Vous êtes intéressé? Vous trouverez nos coordonnées pour nous demander un devis ou des 

informations complémentaires sur notre site Web. 

 


